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Madame, Monsieur, 

 

 

Le tennis de table est devenu un sport olympique à Séoul en 1988. C’est le sport 

individuel le plus pratiqué au monde ; il compte actuellement 193 pays membres de la 

Fédération internationale. Beaucoup de ces nations ont un système sportif bien établi qui 

progresse constamment et permet aux athlètes de performer aux plus hauts niveaux. 

 

Dans les dernières années, la Fédération de tennis de table du Québec a fait plusieurs pas 

pour se rapprocher de ces « usines à champions ». Elle a créé 4 clubs d’excellence dans 

lesquels il existe maintenant un programme sport-études dirigé par au moins un 

entraîneur à temps plein. 

 

 

C.H.P. en tennis de table de Montréal 
Complexe sportif Claude-Robillard    
1000, av. Émile-Journault    Montréal, QC 
H2M  2E7         tél. : ( 514 ) 872-1584 



 

Un des centres a pris naissance dans la salle Polyvalente du complexe sportif Claude-

Robillard : le Centre de haute performance (ou C.H.P.) de Montréal. Il est aujourd’hui 

identifié par la Fédération québécoise comme étant le centre d’excellence provincial et 

par Tennis de Table Canada comme un des centres régionaux  (ou junior) d’excellence.  

 

En 1999, nous avions l’ambition d’avoir un centre d’excellence mais nous n’avions pas 

de salle. La Ville de Montréal nous en a gracieusement fourni une, en plus d’investir un  

montant considérable pour y installer un plancher de qualité. Si ce n’était de l’appui de la 

Ville, nous n’aurions donc aujourd’hui pas de centre d’excellence… 

 

À partir de ce moment, les choses ont progressé rapidement. À ses débuts, le C.H.P. de 

Montréal comptait 3 athlètes engagés dans son programme sport-études au secondaire 

(aucun n’était breveté par Sport Canada). Maintenant, 18 athlètes de niveaux primaire, 

secondaire et collégial font partie du programme, dont 3 d’entre eux sont brevetés. De 

plus, dans les 5 dernières années, la « section développement » du C.H.P., le Club 

Prestige, qui partage la salle d’entraînement avec le C.H.P., a pris énormément 

d’expansion. Cette structure est passée de 20 à 175 membres, dont environ 85% sont 

Montréalais.  

 

Nous avons donc transformé une petite structure d’élite en un club vivant proposant du 

tennis de table organisé à des Montréalais de tous âges et tous  niveaux, en partant de 

l’initiation jusqu’à l’élite et des enfants jusqu’aux personnes de l’âge d’or. Pour 

coordonner toutes ces activités, nous avions en 2001 un seul entraîneur à temps partiel. 

Aujourd’hui, 4 entraîneurs à temps plein et 3 à temps partiel travaillent en équipe pour  

améliorer les services aux Montréalais. 

 

D’ailleurs, 3 de ces entraîneurs détiennent un diplôme niveau 4 et s’occupent 

principalement du programme sport-études. Au cours des dernières années, les joueurs 



 

sous leur gouverne ont gagné de nombreux titres de champions canadiens dans toutes les 

catégories d’âge, sont devenus membres de l’Équipe nationale et ont commencé à faire 

leur marque au niveau international junior. Plusieurs des meilleurs joueurs des autres 

régions du Québec ont déménagé à Montréal pour faire partie du groupe d’entraînement 

de Claude-Robillard. Les Montréalais de toujours et ceux  qui le deviennent finissent 

donc par étoiler la réputation de la Ville par leurs performances. Mais sans une salle 

permanente et des conditions d’entraînement de qualité, nous ne gagnerions aujourd’hui 

pas autant de médailles au championnat canadien, aux Jeux du Canada ainsi qu’en 

Europe et ailleurs. Sans l’appui que la Ville nous a témoigné dès le départ, tout cela aurait 

été impossible.  

 

En ce moment, notre salle d’entraînement est remplie à pleine capacité. En fait, la 

direction du C.H.P. a même commencé à freiner l’expansion car elle refuse de nouveaux  

joueurs dans certains de ses groupes. En réponse à cet « heureux problème » du manque 

d’espace, le C.H.P. se lance dans un nouveau projet : tenter d’obtenir l’accès 

permanent à une deuxième salle d’entraînement au complexe sportif Claude-

Robillard. Si ce projet se réalisait, le C.H.P. deviendrait du même coup, aux yeux de la 

Fédération internationale de tennis de table, le Centre de développement de l’excellence 

de la Fédération internationale en Amérique du Nord. 

 

En fait, la Fédération internationale de tennis de table (F.I.T.T.) tente depuis quelques 

années d’implanter un réseau de centres d’entraînement continentaux. Actuellement, il y 

en a un en Europe, un en Asie, un en Afrique, un en Océanie et un en Amérique du Sud. 

La F.I.T.T. est donc à la recherche d’une ville d’Amérique du Nord où elle pourrait 

implanter son dernier centre d’entraînement. Et fort de sa structure déjà solide de 

développement vers le haut niveau, le C.H.P. de Montréal se sent prêt à relever ce défi. 

 



 

Au niveau de l’élite, ce nouveau statut permettrait au C.H.P. d’organiser des camps 

d’entraînement et des compétitions faisant partie du calendrier de la Fédération 

internationale. Les joueurs réguliers du C.H.P. auraient donc l’occasion de profiter du 

niveau de jeu des meilleurs pongistes des autres continents. Ce bouillonnement 

d’activités servirait également de tremplin à la formation des entraîneurs à Montréal et 

dans tout le Québec. Au niveau du développement, l’accès à une deuxième salle 

permettrait également au C.H.P. de créer de nouveaux groupes d’entraînement et donc 

d’offrir ses services à un plus grand nombre de Montréalais. 

 

En conclusion, ce que le C.H.P souhaite, c’est que la Ville de Montréal continue d’abord 

à prioriser l’élite au complexe sportif Claude-Robillard. En d’autres mots, nous espérons 

donc qu’elle continue d’appuyer les différents centres d’excellence qui y cohabitent en 

améliorant les services périphériques essentiels au développement du haut niveau 

(physiothérapie, massothérapie, résidences autour du complexe, etc.), qu’elle maintienne 

à coût raisonnable la location de salles pour l’organisation d’événements sportifs 

d’envergure et qu’elle garde les équipements en bon état. Le C.H.P. souhaite aussi 

profiter de l’occasion de cette consultation pour remercier officiellement la Ville de 

Montréal de l’appui inconditionnel qu’elle nous a fourni au cours des dernières années. 

Nous espérons que nous serons maintenant capables d’amener ensemble notre structure à 

un autre niveau en rendant possible ce nouveau projet de Centre de développement de 

l’excellence en Amérique du Nord au complexe sportif Claude-Robillard ! 

 

Sincèrement, 

 

La direction du Centre de haute performance de Montréal 

 

 

 


